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Délais interminables d'obtention d'un RDV avec un médecin spécialiste
Question écrite n° 4514

Texte de la question

M. Emmanuel Fernandes alerte M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les interminables délais d'obtention d'un rendez-vous
avec des médecins spécialistes. En effet, selon une étude récente menée par l'Union régionale des
professionnels de santé du Grand Est (URPS ML), obtenir un rendez-vous avec un médecin spécialiste relève
du miracle. Près de trois quart des demandes de rendez-vous dans la région Grand Est n'aboutissent pas dans
l'année et le délai moyen constaté pour obtenir un premier rendez-vous va de 4 à 6 mois. Concernant les cas
dits « semi-urgents », c'est-à-dire les symptômes qui peuvent occasionner une suspicion de cancer, une prise
en charge rapide (de moins de 7 jours) permet de diminuer grandement le risque de mortalité. Or on constate
que cette prise en charge n'est effective dans ces délais que dans 4 % des cas en dermatologie et 6 % en ORL.
Cette pénurie de médecins spécialistes ne provient pas des professionnels eux-mêmes. On constate que les
spécialistes travaillent en moyenne 55 heures par semaine. La cause est en réalité bien plus profonde : la
mauvaise gestion pendant des décennies du numerus clausus, la création d'un numerus apertus qui ne résout
rien en empêchant le redoublement en première année de PASS, les départs en retraite massifs non remplacés
ou encore le manque d'attrait général pour ces professions pourtant essentielles créent une situation alarmante
pour le pays. Par ailleurs, c'est un sujet évoqué régulièrement depuis des années, la situation est aggravée par
une répartition inégale des spécialistes. Si la situation dans les villes est déjà compliquée, elle est absolument
catastrophique dans les zones rurales. Dans ce contexte, il souhaite savoir quelles mesures concrètes et
structurelles elle entend prendre pour garantir un accès à toute la population à des soins spécialisés le plus
rapidement possible et pour permettre l'implantation de médecins spécialistes dans les territoires sous-dotés.
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